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ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1 9 ) 8 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 28 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
ARTICLE PREMIER.

les
Clar.iasa.s...à....AZlH£ ..... ( ..... Aidai; ..... .alév§J.lQ.M.....et....voute.s....da
saac.tue ire ..... e.t....d!.une ...... tr.a5:.éa.j....la.laaD.n....a.c.ulp.t.é......a.u ..... C.Q.n.1;r..e-
ro.rt. 8ud-fe.nftt.re. du çhevetr linteau açulpté de la porte/ x

appartenant à M-, ..... ÏV- Montagne,. ....boulanger. ..... à ........ Â.AILLS. ........

Sont inscrite-s sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du départemenl, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d V
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qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exéculion.

T. S. V, P.


